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Site internet de la CAB :  
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Le site de la Communauté d’Agglomération Bergeracoise a été mis à jour régulièrement :  
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Affiches signalant l’organisation des réunions  
 
Affiche de la réunion dédiée aux commerçants  

 
 

Affiche des réunions publiques  

   

 
Règlement

Local de
Publicité

Intercommunal
(RLPi)

des 38 communes de la CAB

Mardi 17 mai 2022
18H

Salle Cyrano*
(la CAB)
Bergerac

* : Domaine de La Tour « la Tour Est », Bergerac

information : 05 53 23 43 95 / contact@la-cab.fr / www.la-cab.fr
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Affiche de la réunion avec les professionnels et associations  
 

 
  

 
Règlement

Local de
Publicité

Intercommunal
(RLPi)

des 38 communes de la CAB

RÉUNION DES AFF ICHEURS 
ET ASSOCIAT IONS

Mardi 17 mai 2022
15H

Salle Cyrano*
(la CAB)
Bergerac

* : Domaine de La Tour « la Tour Est », Bergerac

information : 05 53 23 43 95 / contact@la-cab.fr / www.la-cab.fr
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Invitations envoyées par mail aux commerçants, associations et professionnels 
de l’affichage 
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Informations facebook 
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Exposition dédiée au RLPi  
 

 

  
Accueil CAB : Totem explicatif de la procédure et rappelant les modalités de concertation et 

totem explicatif des éléments saillants du diagnostic .  
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Articles de presse 
 
Sud-Ouest du 20 novembre 2021 :  
 

 

Samedi 20 novembre 2021 SUD OUEST BERGERACOIS

*Sur présentation de la carte Bricobonus dans les magasins participants BRICORAMA. Hors combustibles, hors commandes en 
magasin ou en ligne, hors Click and Collect. Voir conditions complètes, validité du bon et liste des articles concernés en magasin. 
Liste des magasins participants, ouverture le dimanche et horaires sur bricorama.fr

LALINDE Le Port-de-Lalinde
24150 Lalinde - 05 53 61 00 15

Ouvert du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

2 JOURS
EXCEPTIONNELS !

SUR TOUT LE MAGASIN

15€
EN BON D’ACHAT
TOUS LES 100€ D’ACHATS

VENDREDI  • SAMEDI
LES 19 ET 20 NOVEMBRE 2021

QUOI DE NEUF À BERGERAC ?
L’Agglomération
élabore un règlement
local de publicité

La Communauté d’agglomération
bergeracoise (CAB) a engagé l’éla-
boration d’un règlement local de
publicité sur ses 38 communes.
Suite à un diagnostic réalisé durant
l’été sur les dispositifs publicitaires
existants sur le territoire, deux
présentations sont programmées
lors de réunions de concertation. À
destination des commerçants, la
première restitution aura lieu lundi
22 novembre, à 18 heures, salle
Jean-Barthe à Bergerac. Le lende-
main, la seconde sera dédiée à la
population, à 18 heures, toujours
salle Jean-Barthe.

401 euros au profit
d’Octobre rose

Mardi 16 novembre, la jeune asso-
ciation des Écureuils bergeracois,
qui promeut des manifestations
culturelles et sportives, a collecté
de l’argent au profit d’Octobre rose.
C’est son président, Maxime Em-
blanch, qui a remis 401,27 �, ré-
coltés grâce à la vente de petits
bracelets, à Catherine Galvagnon, la
présidente départementale de la
Ligue contre le cancer. « Votre
collecte participera au bien-être des
malades », a-t-elle déclaré. Dans
six espaces Ligue contre le cancer
en Dordogne, dont un au centre
hospitalier Samuel-Pozzi à Bergerac,
ces malades peuvent bénéficier
« de soutiens psychologiques, de

soins sociaux-esthétiques et de
réflexologie », a-t-elle expliqué.

Danse et arts visuels 
à l’espace Mitterrand

Dans le cadre du festival [TrafiK],
le collectif a.a.O présente « Mouche
ou le songe d’une dentelle ». Ce
spectacle de danse et d’arts visuels
propose une immersion dans un
monde de dessins animés et de
vidéos, où les tableaux vivants sont
faits d’ombres, d’images et de sons.
Ouvert aux enfants dès 3 ans, il est
à voir à l’espace Mitterrand à Ber-
gerac, à partir de 10 h 30, ce same-
di 20 novembre. Tarifs : de 6 à
13 euros, gratuit moins de 10 ans.
L’après-midi, le festival se poursui-
vra à l’Alimentation générale par
une rencontre, de 14 à 16 heures,
avec la costumière Colline Dale. À
partir de 16 h 30, direction le café

Pitchouns et grands où des instal-
lations sensorielles et sonores
seront proposées aux petits.

Portes ouvertes 
à l’ex-Escat

Ce samedi 20 novembre toute la
journée, quatre petites entreprises
qui se sont installées dans des
locaux de l’ex-Escat (Établissement
spécialisé du commissariat de
l’armée de terre) ouvrent leurs
portes. Ce sera l’occasion de décou-
vrir L’Atelier des maraîchers, qui
transforme des légumes bio, la
brasserie artisanale La Nové, la
distillerie du gin local Erika Spirit ou
encore l’entreprise Tiny Panch
house qui fabrique des tiny houses,
petites maisons en bois que l’on
peut déplacer. Au programme :
visites, dégustations et vente sur
place.

DR 

Né en 1942 à Oujda au Maroc,
François Martinez est décédé
samedi 6 novembre à l’hôpital
local de Saint-Astier, des suites
de la maladie d’Alzheimer. Ses
obsèques civiles se sont dérou-
lées samedi 13 novembre au
crématorium de Bergerac.

Singulière histoire que celle
des Martinez : ses grands-pa-
rents, ayant quitté le sud de l’Es-
pagne pour échapper à la mi-
sère, avaient embarqué sur un
bateau qui devait les conduire
en Argentine. Mais celui-ci est
tombé en panne et il a été re-
morqué jusqu’à Oran pour y
être réparé. « Pendant les répa-
rations qui ont duré quatre
mois, son grand-père a trouvé
du travail comme sourcier et
s’est donc installé en Algérie,
puis au Maroc, avant d’arriver
en France en 1957 alors que pre-
nait fin le protectorat fran-
çais », raconte Marie, son
épouse.

Engagements
François Martinez a fait carrière
à EDF. En 2007, il a pris sa re-
traite et s’est installé à Prigon-
rieux. Très vite, il s’est impliqué
dans la vie associative locale.
« Le monde associatif était

pour lui une évidence, témoi-
gne Marie. Quand il était agent
à EDF, il avait un engagement
fort au volley-ball. Président de
son club dans les Yvelines, il a
participé à l’organisation du
championnat du monde de
cette discipline en 1986. Dès son
arrivée à Prigonrieux, il a re-
joint les Collectionneurs berge-
racois. Il aimait faire parler les
cartes postales et c’est à partir
de celles que sa famille avait ra-
menées [d’Afrique du Nord],
ou qu’il avait trouvées en
France dans les salons de col-

lectionneurs, qu’il a écrit plu-
sieurs ouvrages sur le Maroc. »

François Martinez avait éga-
lement adhéré à l’Association
de recherches archéologiques
et historiques du Pays de
La Force (Arah). « François a tou-
jours été curieux de savoir d’où
viennent les gens », précise sa
femme. Avec Pierre Lescoup,
l’ancien épicier de Prigonrieux,
il avait fait équipe pour réaliser
un ouvrage intitulé « Mémoire
en images — Prigonrieux » (Édi-
tions Sutton en 2015).
Jacques Boujou

PRIGONRIEUX

François Martinez, passionné 
par l’histoire locale, est décédé

François Martinez avait 79 ans. ARCHIVES DR 

LA FORCE

Marché des métiers d’art. À
l’espace socioculturel de La Force, de
10 à 18 heures, ce samedi 20 et

dimanche 21 novembre, se tiendra un
marché des métiers d’art. Une ving-
taine d’exposants y présenteront des
décorations de Noël, des peintures,
des bijoux et bien d’autres objets

divers. Restauration et buvette sont
prévues. L’application des mesures
sanitaires sera de rigueur. Un rendez-
vous proposé par l’association En-
semble, vivre et vieillir au village.

COMMUNES EXPRESS......................................................................................................................................................................

L’Association sport pour tous
(ASP) du Pays de La Force orga-
nise, une fois par mois, le sa-
medi après-midi, une randon-
née pédestre sur le canton et
ponctuellement, des randon-
nées gourmandes. La pro-
chaine a lieu ce samedi 20 no-
vembre au Fleix.

Deux circuits sont proposés :
l’un de 7 km et l’autre de 11 km.
Il s’agit d’un parcours où l’on
passe de la vallée alluviale au
plateau du Landais, via le co-
teau (avec un beau dénivelé), à
grimper à son rythme. Rendez-
vous est donné à 13 h 30 sur le

parking qui jouxte la mairie du
Fleix. Le départ est prévu à
13 h 45 après l’inscription des
participants.
Rendez-vous. La randonnée sui-
vante aura lieu samedi 11 dé-
cembre. Intitulée « Chocolat
gourmand », elle se tiendra à
Monfaucon. Plus de renseigne-
ments au 06 16 07 08 91 ou par
mail à sportpour-
tous@orange.fr. À noter aussi
que chaque lundi, de 18 h 30 à
20 heures, l’association pro-
pose du running loisirs, tou-
jours sur le territoire cantonal.
J. B.

PAYS DE LA FORCE

Les marcheurs 
ont rendez-vous au Fleix

Samedi 17 octobre, 58 marcheurs s’étaient retrouvés 
à Lunas. C’était exceptionnel pour une randonnée pédestre.
ARCHIVES JACQUES BOUJOU 
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Sud-Ouest du 25 novembre 2021 :  
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Sud-Ouest du 17 mai 2022 : 
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Sud-Ouest du 19 mai 2022 : 
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Sud-Ouest du 7 juillet 2022 :  
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Sud-Ouest du 14 janvier 20é » :  
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Extraits du support de diagnostic présenté lors des réunions de concertation : 
 

 

 

 

La procédure du RLPi#01

7
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Une procédure identique à celle 
du PLUi

i

S’informer sur le projet :
- Dossier papier en mairies et à la CAB ;

- Mise en ligne du dossier ;

- Information par voie de presse locale et/ou dans le

magazine de la CAB ;

- Ouverture et clôture de la concertation par affichage

dans chaque commune, à la CAB et par voie de presse.

S’exprimer sur le projet :
- Dans les registres à dispositions en mairies et à la

CAB ;

- Transmission des remarques par voie postale ou sur

un espace dédiée du site internet de la CAD ;

- Organisation d’une ou plusieurs réunions publiques.

Principaux formats publicitaires en fonction du cadre démographique#01

Agglomération de moins 
de 

10 000 habitants hors 
d’une unité urbaine de 

plus de 
100 000 habitants

Agglomération de moins 
de 10 000 habitants dans 
une unité urbaine de plus 

de 
100 000 habitants

Agglomération de plus 
de 10 000 habitants

Publicité (ou pré-enseigne) sur un 
mur ou une clôture non lumineuse

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 7,5 m
surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 7,5 m

Publicité (ou pré-enseigne) scellée 
au sol ou installée directement sur 

le sol non lumineuse 
INTERDIT surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 6 m
surface ≤ 12 m2

hauteur ≤ 6 m

Bâches publicitaires et dispositifs
de dimensions exceptionnelles INTERDIT INTERDIT AUTORISÉES

Publicité lumineuse éclairée par 
projection ou transparence

surface ≤ 4 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

Règles de la publicité non 
lumineuse

Extinction entre 1h et 6h

Règles de la publicité 
non lumineuse

Extinction entre 1h et 6h

Publicité lumineuse autre 
qu’éclairée par projection ou 
transparence (notamment 

numérique)

INTERDIT
surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

surface ≤ 8 m2

hauteur ≤ 6 m
Extinction entre 1h et 6h

Toutes les communes de la
CAB à l’exception de Bergerac

8Bergerac uniquement
Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

13

§ Déclaration préalable

Cerfa n° 14799*01
pour toute installation, modification ou

suppression d’une publicité ou

préenseigne (excepté les préenseignes dont
les dimensions sont inférieures ou égales à
1m de hauteur ou 1,5m de large)

§ Autorisation préalable

Cerfa n° 14798*01

pour toute installation, modification ou
suppression d’une enseigne

Déclarations préalables et 
autorisations préalables Délais de mise en conformité

Infraction au Code de 
l’environnement Infraction au RLP

Publicités et 
préenseignes

Mise en conformité sans 
délai

Délai de 2 ans à compter 
de l’approbation du RLP 

pour se mettre en 
conformité

Enseignes Mise en conformité sans 
délai

Délai de 6 ans à 
compter de 

l’approbation du RLP 
pour se mettre en 

conformité

Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

#01 Rappel concernant l’installation, la modification ou la suppression d’un support
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Ø 396 publicités et préenseignes recensées sur la CAB ;
Ø Pression publicitaire sur Bergerac et dans la Vallée de la Dordogne ;
Ø 71% de supports en infraction, principalement dû à des installations hors

agglomération ou dans des agglomérations de moins de 10 000 habitants,
lorsqu’il s’agit de publicité scellée au sol.

Répartitions des publicités et préenseignes#02

15

i

Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

0

50

100

150

200

250

300

Publicités /
Préenseignes
apposées sur

mobilier urbain

Publicités /
Préenseignes

apposées sur mur
ou clôture

Publicités /
Préenseignes

scellées au sol ou
installées

directement sur  le
sol

32
58

291

Répartition des publicités et préenseignes par 
typologie

Enjeux relatifs aux publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol #02

16
Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

Les enjeux : 
Ø Les infractions à la règlementation nationale liées

à leur installation de publicité hors agglomération
et/ou dans les agglomération de moins de 10 000
habitants.

Ø Sur Bergerac : Le RLP a permis de maîtriser le
développement de ces publicités sur la commune.
Le format 12m2 imposé par le RLP n’est pas
respecté, dû fait de l’évolution jurisprudentielle
(format d’affiche / format « hors tout »).

Ø Sur Bergerac : L’implantation de ces publicités
respecte le RLP en vigueur. Elles sont
concentrées sur la ZP3 et les ZPA et ZPE de la
commune. Le futur RLPI devra tenir compte de la
délimitation de l’agglomération (les publicités en
ZPA et ZPE, c‘est-à-dire hors agglomération sont
interdites).

i

Installation hors agglomération

Bergerac

Sur équipements ou éléments 
visés à l’art. R.581-22 C. env.

Gageac-et-Rouillac

Monestier

Le Fleix

Saint-Nexans

Mescoules

Enjeux relatifs aux publicités et préenseignes lumineuses#02

19
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Les informations clés : 
Ø Publicités lumineuses principalement

éclairées par projection (spots ou rampes
d’éclairage) ;

Ø Publicité numérique autorisée uniquement
sur Bergerac. 3 supports de ce type sur
mobilier urbain.

i

Bergerac Bergerac
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#03

24
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Enseignes sur clôture

Les informations clés : 
Ø Pas de cadre règlementaire pour ces enseignes ;

Ø Quelques problèmes paysagers identifiés comme le nombre parfois important d’enseigne sur clôture ou encore
la redondance du message de l’enseigne sur clôture avec les autres enseignes présentes.

i

Nombre important d’enseignes sur clôture pour signaler une même activité.
Message parfois redondant avec les autres enseignes déjà présente pour signaler l’activité. 

Favoriser les enseignes sur clôture aveugle en lettres / 
signes découpés

MonbazillacBouniaguesSaint-Laurent-des-Vignes

#03 Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol

Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

25
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Les informations clés : 
Ø Des infractions liées au nombre d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol (elles sont limitées à 1

seule par voie bordant l’activité par la règle nationale).

Ø Aucune règle nationale dédiée aux enseignes inférieures ou égales à 1m2 scellées au sol ou installées directement sur le

sol. Dans le RLP de Bergerac pour les chevalets uniquement : 1,2m de haut et 0,80m de large maximum. 1 dispositif par

façade, pas d’entrave à la circulation piétonne.

i

Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en surnombre Enseignes inférieures ou égales à 1m2 scellées au sol ou installées directement sur le sol. 

PrigonrieuxCreysse Sigoulès-et-Flaugeac Bergerac

La délibération de prescription du RLPi de la Communauté d’Agglomération Bergeracoise été prise le 21 septembre 2020. 

Objectifs#04

OBJECTIFS

- Limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine naturel et bâti ;
- Traiter les entrées de ville pour mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux entrées de ville ;
- Suivre autant que possible les réflexions engagées via l’élaboration du PLUI ;
- Adopter des règles d’extinction nocturne des publicités, préenseignes et enseignes lumineuses ;
- Adopter des dispositions plus respectueuses du cadre de vie applicables à la publicité, aux enseignes et préenseignes et

mobiliers urbains ;
- Adapter les règles nationales aux caractéristiques du territoire intercommunal et les renforcer ;
- Harmoniser la règlementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour renforcer son identité ;
- Valoriser les parcours et sites touristiques ;
- Tenir compte des nouveaux dispositifs d’enseignes et de publicités liés notamment à l’apparition des nouvelles technologies de

communication ;
- Associer les citoyens.

29
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Extrait du support précisant l’avant-projet de RLPi présenté lors des réunions de 
concertation : 
 

 
 

 
 

 

Les orientations en matière de publicités et préenseignes#01

8Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

Orientation n°1 : Déroger à l’interdiction de publicité notamment dans le SPR de Bergerac et éventuellement des
périmètres des monuments historiques pour permettre l’installation de publicité sur mobilier urbain uniquement ;

Orientation n°2 : Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants, encadrer les publicités et préenseignes sur
mur ou clôture notamment en mettant en place une règle de densité pour limiter l’impact de ces supports et éviter
les phénomènes de doublons ;

Orientation n°3 : Harmoniser, lorsque c’est possible, les formats des publicités apposées sur mur ou clôture et des
publicités apposées sur mobilier urbain entre Bergerac et les 37 autres villes de la Communauté d’Agglomération
Bergeracoise ;

Orientation n°4 : Limiter l’impact des publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en
fixant un cadre spécifique (hauteur, surface, densité, etc.) lorsqu’elles seront autorisées ;

Orientation n°5 : Encadrer les dispositifs lumineux (notamment les dispositifs numériques) et instituer une plage
d’extinction nocturne adaptée aux enjeux de la Communauté d’Agglomération Bergeracoise ;

Les orientations en matière d’enseignes#01

9Tous droits réservés GO PUB - Document confidentiel

Orientation n°6 : Eviter l’implantation de certaines enseignes peu qualitatives pour l’image du
territoire comme par exemple les enseignes sur les arbres, sur les balcons, sur toiture ou terrasse en
tenant lieu etc. en s’inspirant du RLP de Bergerac ;

Orientation n°7 : Encadrer les enseignes parallèles et perpendiculaires pour améliorer ou préserver la
qualité de ces enseignes notamment dans les espaces patrimoniaux (Sites Patrimoniaux Remarquables
et centre ancien de Bergerac, etc.) ;

Orientation n°8 : Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en
les encadrant lorsqu’elles sont inférieures ou égales à 1 mètre carré et en harmonisant autant que
possible leur format à l’échelle intercommunale lorsqu’elles dépassent 1 mètre carré (hauteur au sol,
surface, largeur, etc.) ;

Orientation n°9 : Encadrer les enseignes sur clôture ne faisant pas l’objet de règles spécifiques dans le
Code de l’environnement.

Zonage#02

12
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Synthèse des règles générales envisagées#02

13
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• Interdiction de la publicité lumineuse sur toiture

• Plage d’extinction nocturne entre 23h et 6h y compris pour
les publicités à l’intérieure des vitrines ? Débat sur cette plage
d’extinction ?

Exemples de publicités numériques hors CAB Publicité numérique sur le 

mobilier urbain

Publicité sur toiture

Synthèse des règles envisagées par zone #02

14
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ZP1 : SPR 
secteur du 
centre-ville 
historique

ZP2 : SPR de 
Bergerac hors 

secteur centre-ville 
historique 

ZP3 : Espaces 
agglomérés de la CAB ZP4 : Axes majeurs de Bergerac ZP5 : Emprise de l’aéroport 

de Bergerac

Publicité apposée sur 
mur ou sur clôture ⛔ ⛔

Surface ≤ 4m2 

Hauteur au sol ≤ 6 m

Numérique interdit

Surface ≤ 10,5 m2 

Hauteur au sol ≤ 6 m

Si numérique : Surface ≤ 2 m2 + Hauteur au sol ≤ 3 m + 

images fixes

Règles nationales

Publicité scellée ou 
installé  sur le sol ⛔ ⛔ ⛔

Surface ≤ 10,5 m2

Hauteur au sol ≤ 6 m

Si numérique : Surface ≤ 2 m2 + Hauteur au sol ≤ 3 m + 

images fixes

Publicité apposée sur 
mobilier urbain ⛔

Surface ≤ 2 m2

Hauteur au sol ≤ 3 m

Numérique interdit

Surface ≤ 2 m2

Hauteur au sol ≤ 3 m

Numérique interdit

Surface ≤ 10,5 m2

Hauteur au sol ≤ 6 m

Si numérique : Surface ≤ 2 m2 + Hauteur au sol ≤ 3 m + 

images fixes

Format de 2 m2 pour la 

publicité sur mobilier urbain
Publicité sur mur de 4 m2

Sauvegarde du centre historique de Bergerac
Format de 8 m2 pour la publicité sur 

mobilier urbain

Synthèse des règles de densité envisagées par zone #02

15
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ZP1 : SPR secteur du 
centre-ville 
historique

ZP2 : SPR de Bergerac hors 
secteur centre-ville 

historique 

ZP3 : Espaces agglomérés 
de la CAB

ZP4 : Axes majeurs de 
Bergerac

ZP5 : Emprise de l’aéroport de 
Bergerac

Règle de densité 1 dispositif mural par unité 

foncière

1 dispositif (mural ou 

scellé) par unité foncière 

d’un linéaire supérieure 

ou égal à 25 m

Règles nationales

Densité autorisée en ZP3 Densité autorisée en ZP4 Densité autorisée en ZP5

X X

X

X X

X

< 25m

> 25m

X
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Zonage « enseignes »#02

18
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ZE1 : SPR - centre historique de Bergerac

ZE2 : SPR hors ZE1

ZE3 : espaces agglomérés hors de la ZE1, ZE2 et ZE4

ZE4 : zones d’activités et emprise de l’aéroport de Bergerac

Synthèse des règles générales envisagées#03

17
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• Interdiction des enseignes :
• sur toiture ou terrasse en tenant lieu (débat ?)
• sur garde-corps et garde-corps de balcon ou balconnet
• sur auvent ou marquise
• sur les arbres ou plantations
• sur les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les

installations d’éclairage
• sur les équipements publics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne

Synthèse des règles envisagées pour les enseignes sur clôture#03
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• Nombre ≤ 1 par voie bordant l’activité
• Surface ≤ 2 m2

• Privilégier la réalisation en lettres et signes découpés ou peints sur le mur ou avec un panneau de fond
transparent si installation sur une clôture aveugle

• En ZE1 et ZE2 :
• Interdite sauf pour signaler des activités situées en retrait de la voie publique (Nombre ≤ 1 par voie

bordant l’activité et surface ≤ 1 m2)
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Synthèse des règles envisagées pour les enseignes scellées au sol ou installées sur le sol (> 1 m2)#03
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• Règles nationales : implantation à au moins 10 m des baies voisines + recul aux limites séparatives + surface ≤
6 m2 (12 m2 à Bergerac) + une seule enseigne par voir bordant l’activité + hauteur au sol ≤ 6,5 m (ou 8 m)

• Surface ≤ 6 m2

• Hauteur au sol ≤ 6 m

• En ZE1 et ZE2 :
• Interdite sauf pour signaler des activités situées en retrait de la voie publique (Surface ≤ 2 m2 et Hauteur

au sol ≤ 3 m)

Synthèse des règles envisagées pour les enseignes lumineuses#03
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• Plage d’extinction nocturne entre 23 h et 6 h (sauf si l’activité est ouverte) y compris pour les enseignes
intérieures aux vitrines ? Débat pour cette plage d’extinction.

• Interdiction des enseignes numériques extérieures sauf services d’urgence ou si elles sont situées en ZE4
(Nombre ≤ 1 par activité + surface ≤ 1 m2 + images fixes)

• Enseignes numériques intérieures aux vitrines
• Nombre ≤ 1 par activité
• Surface ≤ 1 m2

• Images fixes

#04
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S’informer sur le projet :
- Dossier en mairie et à la CAB ;
- Mise en ligne du dossier ;
- Information par voie de presse locale et/ou dans le magazine de la CAB ;
- Ouverture et clôture de la concertation par affichage dans chaque commune, à la CAB et par voie de
presse.

S’exprimer sur le projet :
- Dans les registres à dispositions en mairie et à la CAB
- Transmission des remarques par voie postale ou sur un espace dédiée du site internet de la CAB
- Organisation d’une ou plusieurs réunions publiques

Objectif : approbation du RLPi en juin 2023


